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Erwägungen

E. 1
Le recours en matière de droit public ( art. 82 ss LTF ) peut être formé pour violation du
droit au sens des art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106
al. 1 LTF ), sans être limité par les arguments du recourant, ni par la motivation de l'autorité
précédente; il peut donc admettre un recours pour d'autres motifs que ceux invoqués et le
rejeter par une argumentation autre que celle de l'autorité précédente (cf. ATF 133 V 515
consid. 1.3 p. 519; 130 III 136 consid. 1.4 p. 140). Il n'examine en principe que les griefs
allégués, eu égard à l'exigence de motivation prévue à l' art. 42 al. 2 LTF , et ne peut aller
au-delà des conclusions des parties ( art. 107 al. 1 LTF ). Il fonde son raisonnement sur les
faits retenus par la juridiction de première instance ( art. 105 al. 1 LTF ) sauf s'ils ont été
établis de façon manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ,
auquel cas il peut les rectifier ou les compléter d'office ( art. 105 al. 2 LTF ). Le recourant
ne peut critiquer la constatation des faits importants pour le jugement de la cause que si
ceux-ci ont été constatés de façon manifestement inexacte - notion qui correspond à celle
d'arbitraire (cf. ATF 134 V 53 consid. 4.3 p. 62; 133 II 249 consid. 1.2.2 p. 252; 129 I 8
consid. 2.1 p. 9) et que le recourant peut dès lors invoquer - ou en violation du droit au sens
de l' art. 95 LTF et si la correction du vice peut influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1
LTF ). Conformément à la pratique qui prévalait en matière de recours de droit public, l' art.
106 al. 2 LTF exige que la violation des droits fondamentaux soit explicitement soulevée et
clairement exposée dans le mémoire de recours (cf. ATF 130 I 26 consid. 2.1 p. 31, 258
consid. 1.3 p. 261).

E. 2
Le litige porte sur le droit du recourant à une rente d'invalidité. Le jugement entrepris
expose correctement les dispositions légales et la jurisprudence concernant la révision du
droit à la rente, la notion d'invalidité et la valeur probante des certificats médicaux, de sorte
qu'il suffit d'y renvoyer.

E. 3
L'assuré reproche aux premiers juges d'avoir contrevenu aux principes régissant
l'appréciation des preuves, notamment d'avoir violé son droit d'être entendu (faire
administrer les preuves pertinentes) et son droit à un procès équitable (principe de l'égalité
des armes), en écartant sans raison l'avis de la Clinique X.________ au profit de celui du
SMR, en omettant de tenir compte de l'aggravation signalée par le docteur O.________ et
en refusant, malgré les appréciations médicales contradictoires ressortant du dossier, de
mettre en oeuvre une expertise pluridisciplinaire.

E. 4.1



En ce qui concerne le droit de faire administrer des preuves pertinentes, on rappellera que
l'art. 6 § 1 CEDH n'offre pas une protection plus étendue que celle de l' art. 29 al. 2 Cst. (cf.
arrêt 5A_804/2008 du 30 juin 2009 consid. 2.1 et les références). On rappellera aussi que la
violation du droit d'être entendu, telle qu'invoquée par le recourant, ne se différencie pas du
grief de mauvaise appréciation des preuves (cf. ATF 130 II 425 consid. 2.1 p. 429) dès lors
qu'un juge peut renoncer à accomplir certains actes d'instruction si, en se fondant sur une
appréciation consciencieuse des preuves, il est convaincu que certains faits présentent un
degré de vraisemblance prépondérante et que d'autres mesures probatoires ne pourraient
plus modifier son appréciation (sur l'appréciation anticipée des preuves cf. notamment arrêt
9C_986/2008 du 29 mai 2009 consid. 3 et les références).

E. 4.2
L'art. 6 § 1 CEDH impose aux états signataires de mettre sur pied des procédures équitables.
Le principe de l'égalité des armes est une des composantes du procès équitable. Il ne s'agit
pas de garantir une égalité formelle des parties dans la procédure judiciaire mais bien
d'assurer une position matérielle équivalente dans le sens d'une égalité des chances. La
procédure relative à l'octroi ou au refus de prestations sociales est caractérisée par une
inégalité relativement importante entre les parties en faveur de l'assurance, par le fait que
l'assuré, à qui il appartient d'agir contre l'assureur social qui lui a refusé des prestations, se
trouve souvent dans une situation sociale difficile et ne dispose que de moyens financiers
réduits face à une administration spécialisée ayant d'importantes ressources financières, des
collaborateurs formés ainsi que des spécialistes dans les domaines médical et juridique.
Malgré cela, l'art. 6 § 1 CEDH n'impose pas une égalité des armes complètes entre les
parties. Il résulte de la convention que l'assuré ne doit pas être mis dans une situation
procédurale telle qu'il n'ait pas de chances sérieuses de soumettre son affaire au tribunal
sans être clairement désavantagé par rapport à l'autre partie ( ATF 135 V 465 consid. 4.3.1
p. 468 sv.). Même en application de ce principe, il est fondamentalement admissible pour
un tribunal de se fonder sur les preuves administrées correctement par les assureurs sociaux
et de renoncer à sa propre procédure probatoire. Le tribunal est tenu d'apprécier les preuves
qui sont pertinentes pour statuer ( ATF 135 V 465 consid. 4.3.2 p. 469).

E. 4.3
Le fait qu'un médecin soit rattaché à un assureur social par un contrat de travail ne permet
en principe pas à lui seul de conclure à un manque d'objectivité et à de la prévention ( ATF
135 V 465 consid. 4.4 p. 469 sv.; ATF 125 V 351 consid. 3b/ee p. 353). L'art. 6 § 1 CEDH
n'exige pas que les rapports émanant de tels médecins ne soient pas pris en considération
(jugement Sara Lind Eggertsdòttir contre Islande du 5 juillet 2007 § 51). Toutefois, si le cas
doit être jugé sans rapports médicaux externes, des exigences plus sévères concernant
l'appréciation des preuves doivent être posées. Même s'il n'existe que des doutes minimes à
propos de la valeur probante et de la fiabilité de la prise de position du médecin de
l'assurance, il y a lieu de demander des renseignements complémentaires ( ATF 135 V 465
consid. 4.4 p. 469 sv.; ATF 122 V 157 consid. 1d p. 162 ss).

E. 5.1
En l'occurrence, la juridiction cantonale s'est fondée sur le rapport d'examen clinique
bidisciplinaire du SMR pour conclure à une capacité totale de travail dans une activité
adaptée dès la naissance du droit à la rente. Les premiers juges ont effectivement retenu que
rien ne permettait d'affirmer que la situation médicale initiale avait un tant soi peu évoluée



jusqu'au moment de la réalisation de son examen clinique par le SMR. Il apparaît cependant
que les médecins de la Clinique X.________ ne se sont prononcés que sur la capacité à
exercer l'activité habituelle, que les médecins du SMR n'ont évoqué que la capacité à
reprendre une activité adaptée à partir du 16 juin 2004 et que les médecins traitants ont
substantiellement fait état d'une incapacité totale de travail dans toute activité au moment de
la naissance du droit à la rente. En niant le droit à toute prestation, la juridiction cantonale
ne s'est donc basée sur aucun rapport médical, ce qu'elle n'était pas autorisée à faire d'autant
moins que les avis existants étaient contradictoires.

E. 5.2
La juridiction cantonale a par ailleurs fait état de l'opinion du docteur O.________ qui
rapportait une aggravation de l'état de santé psychique du recourant et deux hospitalisations
pour des problèmes psychiatriques. Elle a également mentionné la prise de position à ce
propos du docteur A.________, pour qui l'évolution relevée par le psychiatre traitant ne
permettait pas de retenir une aggravation de l'état dépressif mais résultait d'un «forcing» de
l'assuré pour être entendu dans sa revendication (jugement attaqué p. 7). Cet avis du
médecin de l'assurance ne permet pas à lui seul de statuer sur le cas. Le praticien n'est
effectivement pas un spécialiste en psychiatrie et ses conclusions laissent subsister un doute
sur leur fiabilité faute d'explications médicales convaincantes. Les premiers juges n'ont en
outre pas porté de véritable appréciation sur ces avis et ne se sont pas prononcé sur une
éventuelle péjoration de l'état de santé de l'assuré postérieure aux examens des doctoresses
I.________ et H.________. En cela, ils ont violé le principe de la libre appréciation des
preuves.

E. 5.3
Il découle de ce qui précède que le jugement entrepris doit être annulé et la cause renvoyée
aux premiers juges pour qu'ils mettent en oeuvre une expertise pluridisciplinaire - qui
éclaircira la question de la capacité de travail au moment de la naissance éventuelle du droit
matériel à la rente et se prononcera sur la question d'une éventuelle péjoration de la situation
médicale sur le plan psychiatrique telle que signalée par le docteur O.________ - et rendent
une nouvelle décision. Quel que soit le résultat de l'expertise judiciaire quant à l'évolution
de l'état de santé à l'époque déterminante pour la comparaison ( ATF 125 V 413 consid. 2d
p. 417 sv.) et du nouveau jugement matériel du droit à la rente correspondant, le calcul de la
rente pour la période allant du 1er juin 2003 au 30 septembre 2004 constatée dans le
jugement cantonal du 22 février 2008 ne pourra plus être remis en question pour des raisons
procédurales ( art. 107 al. 1 LTF ; arrêt 9C_307/2008 du 4 mars 2009 consid. 2). La
reformatio in pejus à laquelle ont procédé les premiers juges viole le droit fédéral.

E. 6
Vu l'issue du litige, les frais judiciaires sont mis à la charge de l'office intimé (art. 66 al. 1
première phrase LTF) qui versera au recourant une indemnité de dépens ( art. 68 LTF ).
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